
Luminus Social Gaz
(juillet-septembre 2021) 
Conditions particulières : (GSTC2.0)

Consommateurs : résidentiels
Type d’énergie : gaz
Durée du contrat :  indéterminée 

Valable pour les Consommateurs résidentiels avec une consommation de gaz annuelle < 100 MWh et des raccordements au réseau de gaz naturel basse pression avec relevé 
annuel. Dans le cas contraire, Luminus se réserve le droit d’adapter votre prix. 

TARIFS :

1 Prix de l’énergie fournie par Luminus (TVA incl.):

Prix du jour

Énergie (c€/kWh) 2,41

2 Taxes et redevances : BXL FL WAL

Cotisation fédérale (*) ( c€/kWh)

Foctionnement CREG

Fonds social (CPAS)

Primes chauffage

Surcharges client protégés

Redevance de raccordementt (*)(**) (c€/KWh)

Total

0,0031

0,0133

-

0,0492

-

0,0655

0,0031

0,0133

-

0,0492

-

0,0655

0,0031

0,0133

-

0,0492

0,0075

0,0730

 (*) TVA non applicable.  (**) Non applicable sur les premiers 100 kWh. Cette redevance est majorée d’un montant forfaitaire de €  0,0075. 

INFORMATION SUR VOTRE TARIF :
Ce tarif n’est pas indexé, est calculé selon la formule prévue par l’arrêté ministériel du 27 août 
2007 et est valable en juillet-septembre 2021. Les montants mentionnés ont été arrondis. Les taxes, 
redevances, cotisations et surcharges sont mentionnées telles que connues au 1er  août 2021. Les 

éventuelles modifications de taxes, redevances, cotisations et surcharges vous seront entièrement 
refacturées au prix coûtant.

DUREE DE VOTRE CONTRAT :
Votre contrat est valable pour une durée indéterminée. Si vous êtes un nouveau client Luminus, le 
présent contrat entre en vigueur à la date du début de la fourniture. Si vous êtes déjà un client de 
Luminus pour la fourniture gaz au point de fourniture et souhaitez passer au tarif social, le nouveau 
contrat entrera en vigueur à partir du moment  où vous avez droit au tarif social, sauf s’il en est 
convenu autrement avec nous.

L’article 4.3 des conditions générales demeure inchangé.

PAIEMENT ET MODE D'ENVOI DE VOS FACTURES :
Vous choisissez votre mode de paiement (domiciliation ou virement) et la fréquence de facturation 
(mensuelle, bimestrielle ou trimestrielle). Si vous n’avez pas encore de domiciliation mais décidez 
d’opter pour ce mode de paiement, vous bénéficiez d’une réduction unique de 10 € (TVA incl.) et 
vous ne recevrez plus que votre décompte annuel et donc plus de factures d’acompte. Toutes vos 
factures seront cependant disponibles en ligne via la zone self-service sur www.luminus.be. Si vous 
souhaitez quand même recevoir toutes vos factures, cette réduction n’est pas d’application. 
Vous choisissez le mode d’envoi de vos factures : par courrier ou par voie digitale (par email ou via 
le service Zoomit disponible dans votre programme d’Internet banking habituel). Si vous souhaitez 
recevoir vos factures Luminus par voie digitale, vous bénéficiez d’une réduction unique de 10 € 
(TVA incl.) sur votre prochain décompte.
Les réductions pour la domiciliation et la facture digitale ne sont pas cumulables. Si vous vous 
approvisionnez en électricité et en gaz chez nous, cette réduction n’est applicable qu’une seule fois.
En cas de retard de paiement, nous vous enverrons au moins un rappel. En cas de défaut de 
paiement dans le délai prévu par le rappel, nous vous enverrons une mise en demeure. Une lettre de 
rappel est facturée 8 EUR (dans la Région de Bruxelles-Capitale : 7,50 EUR) et une mise en demeure 
15 EUR. En cas de paiement tardif, vous êtes en outre tenu au paiement d’intérêts de retard au taux 
d’intérêt légal. Si nous avons transmis votre facture à un tiers, vous êtes également redevable d’une 
indemnisation forfaitaire de 10 % sur chaque montant impayé, avec un minimum de 55 EUR, en 
dédommagement des frais de recouvrement extrajudiciaires, sans préjudice du droit de prouver des 
dommages et préjudices supérieurs.

Luminus est une marque et un nom commercial de Luminus SA, Boulevard Roi Albert II 7, 1210 Bruxelles, TVA-BE0471811661, RPM Bruxelles. IBAN BE 76 3350 5545 9895 BIC BBRUBEBB


